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Direction de l’Offre de Soins 

Département Performance des Soins Hospitaliers 
 

CRB 3 – PSH 
 

Fiche action  n° 3-7 :  
Médecine légale 

 
 

 

 

Objectifs et indicateurs 

La thématique « médecine légale » recouvre la reconduction d’une mesure fléchée 
depuis 2012 : financement du coût de la prise en charge psychologique des victimes 
à raison d'un ETP par structure dédiée dans le cadre de la mise en place de la 
médecine légale. 

 

Il y a donc deux structures dédiées pour la nouvelle région Bourgogne – Franche-
Comté : l’une est positionnée au CHU de Dijon et l’autre au CHRU de Besançon 

 

Financement FIR 2015
(pour rappel)

Médecine légale (les deux CHU)
117 541 € 117 541 €

TOTAL FICHE ACTION 3-7 117 541 € 117 541 €

Intitulé du projet FIR 2016


